Compte Rendu de la réunion du 3 Décembre en Mairie

Mercredi ou Samedi
Le point de vue des parents
· Favorable au mercredi : 69.60 %
· Favorable au samedi : 17.65 %
· Ne se prononcent pas : 12.75 %


Des solutions pour les préoccupations de la communauté éducative
· Le mercredi : quelle prise en charge de l’enfant ?
· Ramassage sur site des enfants inscrits aux ALSH vers le restaurant scolaire de la Maison des Enfants.


Des solutions pour les préoccupations de la communauté éducative
Parcours : la participation financière des familles ?
Gratuité pour les familles


Des solutions pour les préoccupations de la communauté éducative
Pause méridienne : quelle durée ?
· 2h00  pour les écoles bénéficiant d’un restaurant décentralisé
Ramenée à 2h15 pour les 3 écoles n’ayant pas encore de restaurant (Donc Curie Pasteur)
Pause méridienne : encadrement et contenu ?
Mise en place d’un programme de formation des animateurs.
Réflexion partagé sur le contenu (Cf expérimentation ATE).


Proposition d’organisation générale
Accueils périscolaire 
· Lundi Mardi de 7h00 à 8h30 
· Mercredi de 7h00 à 9 h00
· Jeudi Vendredi de 7h00 à 8h30

Matinée :
· Lundi Mardi de 8h30 à 12 h00
· Mercredi de 9h00 à 11h00
· Jeudi Vendredi de 8h30 à 12h00

Pause méridienne :
· Lundi Mardi de 12h00 à 14h00
· Mercredi Prise en charge des 11h30 pour les enfants allant a l’ALSH avec repas restaurant scolaire.
· Jeudi Vendredi de 12h00 à 14 h00

Après-midi :
· Lundi Mardi Jeudi Vendredi : Temps scolaire de 14h00 à 16h15 ou de 14h00 à 14h45 + parcours scolaire 14h45 à 16h15 .
· Mercredi ALSH.
Accueil périscolaire à l’école 
(Pour les enfants pouvant être repris à 16h30)
· Lundi Mardi Jeudi Vendredi de 16h15 à 16h30

Accueil périscolaire traditionnel 
· Lundi Mardi 16h30 à 19h00
· Mercredi 17h00 à 19h00 à la MDE
· Jeudi Vendredi 16h30 à 19h00



Proposition d’organisation pour les groupes scolaires fréquentant la restauration centrale.
Accueil périscolaire : 
· LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI de 7h00 à 8h30

Matinée 
· Lundi Mardi de 8h00 à 11h45
· Mercredi de 8h30 à 12h00
· Jeudi Vendredi de 8h30 à 11h45

Pause méridienne :
· Lundi Mardi de 11h45  14 h00
· Mercredi Prise en charge dès 12h00 pour les enfants allant aux ALSH avec repas restaurant central.
· Jeudi Vendredi d 11h45 à 14h00.

Après-midi :
· Lundi Mardi  temps scolaire de 14h00 à 16h15 ou temps scolaire de 14h00 à 14h45 + parcours 14h45à 16h15.
· Mercredi ALSH
· Jeudi Vendredi temps scolaire de 14h00 à 16h15 ou temps scolaire de 14h00 à 14h45 + parcours 14h45à 16h15.

Accueil périscolaires à l’école (pour les enfants pouvant être repris à 16h30)
· Lundi Mardi de 16h15 à 16h30
· Mercredi 
· Jeudi Vendredi de 16h15 à 16h30

Accueil périscolaire traditionnel :
· Lundi Mardi de 16h30 à 19h00
· Mercredi 17h00 à 19h00 à la MDE
· Jeudi Vendredi de 16h30 à 19h00








Proposition des directeurs des écoles de Lomme
· Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi
Mâtiné : de 8h30 à 12h00.
Pause méridienne : de 12h00 à 14h00
Après-midi : de 14h à 15h50. (Sauf le mercredi)

Emploi du temps approuvé à l’unanimité par les directeurs des écoles Lommoises :
Uniformité des emplois du temps dans chaque école.
Régularité des horaires
Raccourcissement de la journée de l’enfant
Matinées plus longues (3h30 pour tous)
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Le format
12 novembre avec 
L’inspection académique, les directeurs d’écoles, les APE.
19 novembre avec
L’inspection académique, les directeurs d’écoles.
3 décembre avec
L’inspection académique, les directeurs d’écoles.
Les APE, les représentants des parents d’élèves élus dans les écoles.


Le contenu
26 novembre avec
L’inspection académique, les directeurs d’écoles
Les DDEN, Les associations, Les parents.

Proposition
Mise en place d’un COPIL début Janvier.
